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CONFERENCE 

 Lysias 
  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Déclaration à la Préfecture de Police de Paris publiée au JO du 26 février 2000, sous le numéro 2037 

 

 

STATUTS 
 

 

 

Article 1
er

 : 

 

Il est créé entre les signataires des présents statuts une association régie par la loi du 1
er
 juillet 1901 et 

le décret du 16 août 1901 ayant pour titre la Conférence Lysias. 

 

Article 2 : Objet social 

 

L’Association a pour objet de promouvoir la pratique de l’art oratoire au sein des facultés de droit en 

organisant notamment le Concours Inter-Universitaire et Francophone de Plaidoirie. 

 

 

Article 3 : Apolitisme 

 

L’Association est apolitique. 

 

Les sociétaires s’interdisent tout engagement politique au nom de l’Association. 

L’Association est indépendante de toute personne morale ou physique engagée dans la vie politique, 

dans le cadre universitaire ou extra-universitaire. 

L’Association ne peut pas participer aux élections universitaires. 

 

 

Article 4 : Siège social 

 

Le siège social est fixé au 56, Avenue Georges Mandel. 75 116  Paris 

Le changement du siège social intervient par simple décision du bureau 

 

 

Article 5 : Membres 

 

Seuls peuvent être membres de la Conférence LYSIAS : 

- les membres fondateurs 

- les membres de Conseil de Surveillance 

- les membres du Bureau de l’année en cours 

- les membres du Bureau de l’année précédente 

- les associations locales qui participent au concours 

- les Présidents d’honneur 

- les membres d’honneur 
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Article 5-1 : 

 

 Sont désignés comme membres fondateurs :  

Quentin LEROUX 

Guillaume MEUNIER 

Juliette COURTAIGNE 

Julie MINA 

Antoine VARLET 

Frédéric DANOS 

 

 

Article 5-2 :  

 

• Il existe deux modalités pour devenir membre du Conseil de Surveillance :  

- par le versement d’une participation financière annuelle fixée, chaque année, par le 

Conseil d’Administration de l’Association, 

- de plein droit en raison d’une qualité particulière 

 

• Sont membres de plein droit en raison d’une qualité particulière : 

-     le Bâtonnier Paul-Albert IWEINS  

- le Président sortant de l’Union des Jeunes Avocats 

- le Premier Secrétaire sortant de la Conférence du Stage du Barreau de Paris 

- Le Président sortant de la Conférence Lysias 

 

Article 5-3 : 

 

La liste des associations LYSIAS membres de la Conférence Lysias est arrêtée chaque année par 

l’assemblée générale. 

 

Pour faire partie de l’Association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses 

réunions, sur les demandes d’admissions présentées. 

 

 
Article 5-3-1 : 

 

L’ancienneté de l’association locale détermine le nombre de ses finalistes autorisés à accéder au 

concours interuniversitaire. 

 

L’ancienneté de l’association locale correspond à la date de dépôt  de son statut de création auprès de 

la  préfecture. 

 

Dans le cas où deux associations locales auraient été créées la même année, la connaissance du mois, 

voire du jour du dépôt sera nécessaire pour déterminer la plus ancienne des deux. 

 

Le nombre de candidats requis pour le premier tour du concours interuniversitaire par année est de 16. 

 

Chaque association locale envoie au minimum un candidat par année. 

 

Si alors, le nombre de 16 n’a pas été atteint, il sera attribué un candidat supplémentaire aux 

associations locales en partant de la plus ancienne à la plus récente, d’après la définition donnée au 

deuxième alinéa de ce même article, jusqu’à l’obtention de 16. 

 

Une adaptation annuelle sera nécessairement effectuée par le bureau de la conférence Lysias au départ 

ou bien à l’entrée d’associations locales au sein de celle-ci. 
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Le désistement d’un candidat d’une année ne sera remplaçable que par un candidat de la même année, 

celui-ci étant envoyé, toujours suivant le principe de l’ancienneté, par une association locale n’ayant 

fait participer à ce stade du concours qu’un seul candidat. 

 

A titre d’exemple :  

 

Tableau au 2 Décembre 2006 du concours Lysias 2007 : 

 

Nom des associations locales 

participantes : 

Date de dépôt des statuts de 

création auprès de la 

préfecture. 

Nombre de candidats par 

année : 

Lysias Paris II 1997 2 

Lysias Paris I 1998 2 

Lysias Nanterre Paris X 1999 2 

Lysias St Etienne 1999 2 

Lysias Rennes 2000 2 

Lysias Paris XIII 15 octobre 2001 1 

Lysias Brest 2004 1 

Lysias Fribourg 2004 1 

Lysias Melun 12 mars 2005 1 

Lysias Evry  2006 1 

Lysias Dauphine 2006 1 

 

 

Article 5-3-2:   

  

    Par dérogation à l'article précèdent et sauf circonstances exceptionnelles soumises au vote d’une 

Assemblée Générale Extraordinaire, si une association Lysias locale décide de ne pas participer au 

concours national Lysias, elle doit représenter sa candidature au Bureau selon les modalités de l'article 

5-3 des statuts. Dans ce cas, le bureau de la conférence Lysias se réserve le droit de retirer le privilège 

lié à l'ancienneté du dépôt des statuts de l'article 5-3-1 permettant d'avoir plus d'un candidat par année.   

  

 

Article 5-4 : 

 

Les présidents d’honneur de l’association sont d’anciens présidents de la Conférence Lysias élevés à 

cette qualité par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Sont présidents d’honneur de l’association : Quentin LEROUX, Marie-Laure INGOUF, Yannick 

SALA et Négar Haeri. 

 

 

Article 5-5 : 

 

Les membres d’honneur de l’association sont d’anciens membres de la Conférence Lysias élevés à 

cette qualité par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Sont membres d’honneur de l’association : Pierre SEGUIN, Constance IWEINS-LE GAC  et Jean 

TAMALET. 
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Article 6 : Radiation 
 

La qualité de membre se perd par : 

 la démission 

 le décès 

 le non-paiement de la cotisation 

 une conduite nuisant gravement à l’image de l’association 

 la violation de l’article 3 des présents statuts 

 

La mesure de radiation est proposée par le bureau après avoir convoqué le membre par courrier en 

recommandé avec demande d’avis de réception. 

 

Le membre peut être assisté par toute personne de son choix lors de l’examen de son cas par le bureau. 

 

La radiation est prononcée par le bureau et ne devient qu’après en avoir informé par écrit dans un délai 

d’un mois le membre concerné. 

 

Article 7 : Suspension  

 

La suspension de la qualité de membre peut être prononcée par le Bureau de la Conférence Lysias dès 

lors qu’un fait qualifié de motif grave susceptible d’entraîner la radiation du membre a été commis. 

 

La suspension ne peut être prononcée que pour une durée maximale de trois mois. Si dans ce délai, le 

membre suspendu n’a pas été entendu par le Bureau, le suspension prend fin automatiquement. 

 

 

Article 8 : Ressources 

 

Les ressources de l’Association comprennent : 

 le montant des cotisations 

 les subventions de l’Etat, des Collectivités Territoriales, des Universités, d’entreprises privées ou 

publiques et d’autres associations 

 les dons 

 

 

Article 9 : Le Bureau de la Conférence Lysias 
 

Article 9-1 : La composition du bureau 

 

Le Bureau se compose obligatoirement : 

- d’un Président 

- d’un Vice-Président 

- d’un Secrétaire Général 

- d’un Trésorier 

 

Selon les besoins, il peut être adjoint à ces membres : 

- un second Vice-Président 

- un secrétaire Général adjoint 

- un responsable de la communication 

 

Les membres du Bureau sont élus chaque année à la majorité simple par l’Assemblée Générale 

Ordinaire selon les modalités de l’article 11. 

 

Article 9-2 : Les pouvoirs du Bureau 
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Le Président du Bureau est investi des pouvoirs les plus larges pour représenter la conférence 

LYSIAS. Il est habilité à agir en justice pour représenter et défendre les intérêts de la Conférence. 

 

Le Bureau est investi des pouvoirs les plus larges pour organiser le concours inter-universitaire de 

plaidoirie de la Conférence LYSIAS. 

 

Article 10 : Conseil de Surveillance 

 
Article 10-1 : Composition du Conseil de Surveillance  

 

Le Conseil de surveillance est nécessairement composé d’Avocats à la Cour ou aux Conseils, désignés 

selon les modalités de l’article 5-2. Par dérogation, le Président sortant de la Conférence Lysias peut 

ne pas être avocat. 

 

Article 10-2 : Rôle du Conseil de Surveillance 

 
 Les membres du Conseil de Surveillance sont les garants de l’esprit du Concours.  

A ce titre, ils jouent un rôle de conseil et d’arbitre et ils participent, selon leurs disponibilités, aux 

formations de jugement lors de la phase nationale du Concours. 

 

 Ses membres contribuent, pour une part substantielle, au financement du Concours : à ce titre, il 

est demandé à chaque membre de verser à la Conférence Lysias une participation annuelle dont le 

montant est déterminé chaque année par le Bureau de l’Association. 

Par exception, sont dispensés du paiement de la cotisation, les membres de droit à raison d’une 

qualité particulière. 

 

Article 10-3 : Pouvoirs du Conseil de surveillance 

 

Le Conseil de surveillance exerce un contrôle permanent sur les décisions prises par le Bureau, et 

l’Assemblée générale de l’Association. 
 

Pour permettre ce contrôle, le Bureau doit lui présenter, au moins une fois par trimestre, un rapport 

écrit sur les activités de la Conférence Lysias et les décisions prises par les organes exécutifs, 

notamment concernant l’utilisation des fonds apportés par les membres du Conseil de surveillance. 

 

En outre, chacun des membres du Conseil de surveillance a le droit de demander au Bureau tous 

renseignements et documents qu’il estime utiles à l’exercice de sa mission de contrôle. 

 

Le Conseil de surveillance peut, s’il l’estime nécessaire, nommer un expert-comptable chargé de 

contrôler la régularité des comptes et de superviser l’action du Trésorier de l’Association. 

 

 

Article 11 : Assemblée Générale Ordinaire 

 

L’Assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par année civile, à la date fixée par le 

Bureau. Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’Association sont convoqués par 

les soins du Secrétaire général. L’ordre du jour, fixé par le Président, est  mentionné sur les 

convocations.   

Le Président, assisté des membres du Bureau, préside l’assemblée. 

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée. 

Ne devront être traitées lors de l’assemblée générale que les questions soumises à l’ordre du jour. 

 

 

Article 11-1 : Composition de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire comprend : 
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 les membres du Bureau de l’année en cours 

 les membres du Bureau précédent 

 le représentant de chaque association locale : le président ou son délégué muni d’un pouvoir 

exprès spécialement donné par écrit 

 

Article 11-2 : Droit de vote au sein de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

Les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des membres présents ou 

représentés.  

 

Tous les membres de l’Assemblée Générale Ordinaire participent au vote, selon les dispositions 

suivantes : 

 le Président du Bureau en place dispose de 5 voix 

 Les membres du Bureau en place disposent de 3 voix chacun 

 les membres du Bureau de l’année précédente disposent d’une voix chacun 

 les représentants des associations Lysias disposent de 2 voix chacun 

 

 

Article 12 : Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Le Président, l’Assemblée Générale Ordinaire ( au lieu de «  le Conseil d’administration ») statuant à 

la majorité ou plusieurs sociétaires représentant un quart des droits de vote à l’Assemblée Générale 

Ordinaire peuvent demander la convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

Les modalités de convocation sont identiques à celles exposées à l’article 10 al 1er. 

 

Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont adoptées à la majorité qualifiée des 2/3 des 

membres votants présents ou représentés. Les règles de vote sont identiques à celles exposées à 

l’article 10-2. 

 

Article 13 : Dissolution 

 

La dissolution est proposée par le biais d’une pétition signée par au moins les deux-tiers des 

sociétaires.  

 

La dissolution est prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui nomme un liquidateur 

parmi les membres du Bureau en cours. L’actif sera dévolu, conformément à l’article 9 de la loi du 1
er
 

juillet 1901, à une association poursuivant un objet identique. 

 

 

Article 14 : Règlement Intérieur  

 

Les modalités d’organisation sont définies par un Règlement Intérieur élaboré par l’Assemblé générale 

ordinaire   

 

 

Statuts au 3 novembre 2007 


